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Le 30 décembre 2008, les députés des trois groupes parlementaires à l’Assemblée nationale ont
adopté à l’unanimité la loi portant sur la prévention des risques biotechnologiques. Cette loi prévoit,
entre autres et conformément au Protocole de Cartagena, une sensibilisation des populations sur
les avantages et les risques potentiels liés à l’utilisation de la biotechnologie moderne, et plus
particulièrement des OGM. En théorie, cette loi est censée permettre la prévention des risques
biotechnologiques : c’est son objectif. Mais, concrètement, l’Etat aura-t-il les moyens de contrôler
les frontières et de mettre en place une réelle biosécurité coûteuse ?
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